
HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 25/JG/1110

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2, 
VU l’arrêté  municipal  du  6  mars  2008  fixant  les  nouvelles  dispositions  du  Code Général  de  la  Circulation  et  du 
Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 28 janvier 2025 accordant délégation de signature à Madame Nicole JAMMES, Directrice des 
Services à la Population, pour ce qui concerne la Réglementation,
Considérant la demande de la SAS GIROD MEDIAS, 93 route Blanche, 39400 MORBIER,
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à garantir la sécurité du personnel de l'entreprise ainsi que 
celle des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre de travaux de remplacement d'abris voyageurs, réalisés pour le compte de la RTCA par la 
SAS GIROD MEDIAS, et en raison de la présence d'un camion bras de grue plateau stationné sur la chaussée, les 
mesures suivantes seront mises en place, au gré de l'avancement du chantier,  à hauteur de chacun des 34 abris 
dont la liste est annexée au présent arrêté, comme suit :

• du lundi 30 juin au vendredi 1er août 2025 inclus, chaque jour entre 8h30 et 17h, hors week-ends, hors 
jour férié, hors grandes manifestations : la circulation automobile s'effectuera par demi-chaussée et 
sera alternée à l'aide de panneaux B15 / C18,  en périphérie du centre-ville, en dehors du périmètre 
défini ci-dessous,

• du lundi 30 juin au vendredi 1er août 2025 inclus, chaque jour dans des créneaux horaires compris 
entre   8h30   et   11h45,   et   entre   13h30   et   16h45,   hors   week-ends,   hors   jour   férié,   hors   grandes 
manifestations :  la circulation automobile  s'effectuera par demi-chaussée et  sera alternée  de façon 
manuelle, à l'aide de deux signaleurs  postés de part et d'autre de la portion de voie en travaux et 
équipés de panneaux de type K10, dans le secteur centre-ville, à l'intérieur du périmètre délimité par 
les voies suivantes  :  Foch,  Soulier,  Saint  Louis,  Carnot,  Rocade d'Aiguilhe,  Joffre,  République et 
Dentelle, ces voies étant elles-mêmes concernées. 

En cas de besoin, la SAS GIROD MEDIAS pourra neutraliser le stationnement et opérer un rétrécissement de 
trottoir aux abords immédiats de chaque zone de travaux qui le nécessitera.

ARTICLE 2 – La SAS GIROD MEDIAS prendra toutes dispositions, à hauteur de chaque zone de travaux, pour :
• installer des panneaux ''Stationnement interdit'' au droit de chaque emplacement neutralisé pour les 

besoins du chantier, et ce 48h avant chaque restriction,
• mettre en place la signalisation et la pré-signalisation appropriées,
• préserver la liberté et  la sécurité des piétons, soit en leur maintenant un passage sécurisé sur  le 

trottoir soit en les invitant, à l'aide d'une signalétique spécifique implantée à hauteur des passages 
protégés situés de part et d'autre des travaux, à emprunter le trottoir opposé,

• instaurer un périmètre de sécurité,
• garantir en permanence l'accès aux services de secours et d'urgence,
• restituer le domaine public dans son état initial de propreté,                  
• garantir l'accès des riverains et les informer de la gêne occasionnée,
• préserver l'activité commerciale.                     

 
ARTICLE 3 – Le présent arrêté sera affiché sur les lieux.

ARTICLE 4 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de  CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou de  
son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, la Société MONNIER-TELECOM et Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté.

                                                                                                                Fait au Puy-en-Velay, le 18 juin 2025
                                                                                                            

Publie sur le site le 26/06/2025
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HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex – Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 25/JG/1124

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2, L 2213-1 et suivants,
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation et 
du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 28 janvier 2025 accordant délégation de signature à Madame Nicole JAMMES, 
Directrice des Services à la Population, pour ce qui concerne la Réglementation,
Considérant la demande présentée par l’entreprise ODTP 43, Z.A L’estrade, 43000 POLIGNAC,
Considérant  la nécessité de prendre toutes mesures visant à garantir la sécurité de l'entreprise et des 
usagers, 

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre de travaux d'aménagement réalisés par l’entreprise ODTP 43, les mesures 
suivantes seront mises en place, les lundi 30 juin, mardi 1er et mercredi 2 juillet 2025, chaque jour de 
7h à 17h,

• la   chaussée   sera   neutralisée   et   la   circulation   sera   interdite   à   tous   véhicules,  hors 
riverains, rue Charles Rocher, partie comprise entre le chemin des Alouettes et la rue 
Lashermes, les lundi 30 juin, mardi 1er et mercredi 2 juillet 2025, chaque jour de 7h à 17h,

• le stationnement sera interdit à tous véhicules sur cette même portion de voie.

ARTICLE 2 – L’entreprise ODTP 43 prendra toutes dispositions pour :

• installer, à chaque extrémité de la rue Charles Rocher, des panneaux d’information à fond 
jaune et caractères noirs (1,20m x 0,80m) 4 jours  avant l'ouverture des travaux susvisés 
afin d’informer les automobilistes des restrictions à venir, 

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• garantir en permanence l’accès des services de secours,
• instaurer un périmètre de sécurité autour des travaux,
• informer par courrier les riverains du secteur de la gêne occasionnée,
• mettre en place la signalisation et la pré-signalisation appropriées    comme indiqué par le    

service réglementation,
• installer des panneaux ''Stationnement interdit'' 48h avant la restriction visée à l'article 1.

ARTICLE   3  -  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de 
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,  
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative  
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site 
www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l’entreprise ODTP 43 et Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté.                                                                            
  
       

                                                                                                   Fait au Puy-en-Velay, le 23 juin 2025

Publie sur le site le 26/06/2025



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 25/LCH/1125

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT
BOULEVARD DE LA RÉPUBLIQUE

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation et 
du Stationnement de la Ville du Puy-en-Velay,
VU l’arrêté municipal du 28 janvier 2025 accordant délégation de signature à Madame Nicole JAMMES, 
Directrice des Services à la Population, pour ce qui concerne la Réglementation,
Considérant la demande présentée par l’entreprise Velay Thermique Sanitaire Eric RAMEY, 6 chemin via 
les Combes, 43000 ESPALY-SAINT-MARCEL, représentée par Mme Andréa MONTAGNE,
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter les interventions des professionnels 
en centre-ville tout en préservant la sécurité de l’ensemble des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 –  Dans le cadre de travaux réalisés au n°38 boulevard de la République,  l’entreprise Velay 
Thermique  Sanitaire, est  autorisée  à  stationner un  fourgon, immatriculé  «     FR-585-SW  ,  sur  un 
emplacement de stationnement payant, au plus près n°38 boulevard de la République, le lundi 30 
juin 2025, de 7h à 12h30.

ARTICLE 2 – L’entreprise Velay Thermique Sanitaire prendra toutes dispositions pour : 

• mettre  en  place  la  signalisation  appropriée,  notamment  afin  de  se  réserver  l’emplacement 
susvisé et ce 24h avant le démarrage des travaux,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l'accès aux riverains et aux commerces voisins,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.  

ARTICLE  3 – L’entreprise Velay  Thermique  Sanitaire déplacera  son  véhicule  à  toute  injonction  de 
l’administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE  4 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule.

ARTICLE  5 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de 
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, 
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative  
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site 
www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur Eric RAMEY et Monsieur 
le  Directeur  Départemental  de la Sécurité Publique,  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté.

Fait au Puy-en-Velay, le 23 juin 2025

             

http://www.telerecours.fr/
Publie sur le site le 26/06/2025



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 25/JG/1131

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT ET DE LA CIRCULATION

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du 
Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 28 janvier 2025 accordant délégation de signature à Madame Nicole JAMMES, 
Directrice des Services à la Population, pour ce qui concerne la Réglementation,
Considérant la demande présentée par Madame Marie Hélène ARCHER, 7 rue du 11 Novembre, 43000 
LE PUY EN VELAY,
Considérant la nécessité de prendre toutes dispositions visant à préserver la sécurité de l'ensemble des 
usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre d'une livraison et afin de faciliter l'accès du véhicule poids lourd, la circulation 
et  le stationnement seront  interdits à tous véhicules à hauteur du n° 7 rue du 11 Novembre,  le 
vendredi 27 juin 2025 de 14h à 15h.

ARTICLE 2 – Madame Marie Hélène ARCHER prendra toutes dispositions pour :

• installer des panneaux «Stationnement interdit» au droit des deux emplacements susvisés, 
et ce 48h avant l'intervention,

• mettre en place, la signalisation et  la pré-signalisation appropriées,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons, 
• garantir l'accès des riverains.

ARTICLE 3 – Madame Marie Hélène ARCHER déplacera son véhicule à toute injonction de l’administration 
si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et sur le véhicule.

ARTICLE   5 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de  
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,  
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative  
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site  
www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Madame Marie Hélène ARCHER et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  
de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                      Fait au Puy-en-Velay, le 24 juin 2025
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HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 25/LC/1143

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation et du 
Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 28 janvier 2025 accordant délégation de signature à Madame Nicole JAMMES, Directrice 
des Services à la Population, pour ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT  la demande présentée par l'entreprise ARTISANS DU VELAY, 22 avenue de la Gare, 43700 
BRIVES-CHARENSAC,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes dispositions visant à intégrer les interventions des professionnels 
en centre-ville tout en préservant la sécurité des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre d’une livraison, l’entreprise ARTISANS DU VELAY est autorisée à stationner un 
camion-grue sur deux emplacements de stationnement payant, au droit des n° 23 à 25 faubourg Saint-Jean, 
le vendredi 27 juin 2025 de 7h00 à 11h00.

ARTICLE 2 –  L'entreprise ARTISANS DU VELAY prendra toutes dispositions pour :

• mettre en place la signalisation appropriée, notamment en installant des panneaux ‘’Stationnement interdit’’ 
au droit des emplacements susvisés et ce 48h avant l’intervention,

• instaurer un périmètre de sécurité autour du camion-grue et s'assurer que le bras en charge de ce dernier ne 
survole aucune zone accessible au public ni aucune habitation,

• équiper chaque béquille de patin de protection,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons, notamment en invitant ces derniers à emprunter le trottoir  

opposé,
• maintenir l'accès aux riverains, aux commerces voisins et les avertir de la gêne occasionnée,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE   3 –  L'entreprise  ARTISANS  DU  VELAY  déplacera  son  camion-grue  à  toute  injonction  de 
l’Administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE  4 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE  5 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou 
de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 6  – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville,  l'entreprise ARTISANS DU VELAY et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.

                                                                                                  Fait au Puy-en-Velay, le 25 juin 2025

Publie sur le site le 26/06/2025



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

 N° Arrêté : 25/LC/1147

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2, L 2213-1 et suivants,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation et du 
Stationnement,
VU l’arrêté municipal  du 28 janvier  2025 accordant délégation de signature à Madame Nicole JAMMES, 
Directrice des Services à la Population, pour ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande présentée par l’association EMMAÜS 43, 307 rue du Lieutenant Colonel Marcel  
Rebeyrotte, 43000 LE PUY-EN-VELAY,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter les conditions de déménagement 
tout en préservant la sécurité des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 –  En raison d’un déménagement,  l’association  EMMAÜS 43 est  autorisée à stationner  un 
fourgon à cheval sur le trottoir et sur la voie de circulation, derrière l’emplacement de stationnement GIG-
GIC, au droit du n° 38 boulevard de la République, le mercredi 23 juillet 2025 de 9h00 à 11h00.

ARTICLE 2 – L’association EMMAÜS 43 prendra toutes dispositions pour :

• mettre en place la signalisation appropriée, notamment en instaurant un périmètre de sécurité autour  
du véhicule,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons, notamment en invitant ces derniers à emprunter le  
trottoir opposé, 

• maintenir l’accès aux riverains, aux commerçants voisins et les avertir de la gêne occasionnée,
• garantir la circulation automobile pendant toute l’intervention.

ARTICLE 3 – L’association EMMAÜS 43  déplacera son fourgon à toute injonction de l’Administration si les 
circonstances l’exigent.

ARTICLE  4 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE   5  –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de 
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de  
sa  publication  ou  de  son  affichage  ou  le  cas  échéant,  de  sa  notification.  La  juridiction  administrative 
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site 
www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l’association EMMAÜS 43 et Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté.

Fait au Puy-en-Velay, le 25 juin 2025
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